
FAITS OBLIGATOIRIES, 

1 ° P1msCR.1Ts PAR LE LAPS DE mx ANS. 
Le Breton v. Le Breton (1885)-76 Exs. 110. 

2° PnESCRIPTION-prctention que la prescrip
tion s'est operee par le lops d'au clelh do 
clix am, cl'autant quc Jes inter6ts avaiont 
eto paycs, non pas pat· la personno repre-
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sentee par la defenderesse, mais par un 
tiers qui avait etc charge du paiement de 
l'interet clans un partage, ecartee. 

Alexandre y, De Ste. Croix et aus. 
(1885)-76 Exs. 128. 

3 ° DEFAUT DE CONSIDERATION-pretention oJle�

guant le defaut de consideration, ecartee, 
Galli'chan v. Syvret (1886)-76 Exs. 152. 

FAUSSES ACCUSATIONS, 

Voir i, Aations-Droit d'Aot?:on," 9 ° . 

FEMME MARIEE. 

Voir " J11arz'age," 

1° NoN SEPAREE, NE PEUT ESTER EN DRorr

de£endeur rec;,u a la preuve de sa pretention 
que la constituante de l'acteur n'est pas 
partie capable d'ester en droit, d'autant 
qu'elle est a1liee de mari. 

Peri'er v. Mourant ( 1885)-210 Ex. 149, 267. 

2'" NoN SEPAREE-ne peut posseder meuhles. 
Voir "Desasfre,'I 10° . 

3 ° MINEURE. Voir '' Tuteur-Tutelle," 9°. 

FERMES-FERMIERS. 

Voii· " Bctux/' 3 °, 4°. 

I J 

FIDEICOMMJS-FIDEICOMMiSSAIRES, 

Ficlefoommis 1 ° f_l1
ROIS IcIDEICOMMISSAIRES-DEFAU'l' DE DEUX

-Fideicom- D'EN1'Im EUX-un :fideicommissaire etant a
111issaires. subir un terme de servitude penale, et 1111

autre etant decede, le troisibme autorise h 
faire et passer tous actes necessaires pour 
l'accomplissement du :fideicommis. 

Bauda£ns v. Du Heaume (1886)-211 Ex. 879. 
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2° DECHEANCE - un fideicommissaire etant a Fideicmumis 
subir un terme de servitude pena.le, declare �Fi�eicom� 
dechu de sa qualite de :fideicommissaire. missaires. 

Re Gosset-Baudains v. nu Heamne 
(1886)-211 Ex. 379. 

Re Gosset-Charleton et ux. v. Robin et au. 
(1886)-211 Ex. 481. 

3 ° TRors FrnI1:rcoMMISSAIREs-un d'entre eux 
declare dechu par la Oour

1 
les deu:x: autres 

autorises a agir comme fideicommissaires 
avec plein pouvoir, les beneficiaires n'etant 
pas tenus en vertu des termes du :fi.dei
commis, de remplacer le fideicommissaire 
dechu. 

Charleton et ux. v. Robin et au.

(1886)-211 Ex. 481. 
4° Frn:mrcOMMrs-IMMEUBLES-FORMALrrEs NE

CESSAIREs-Lm DE 1862 SUR LES TENEURES 
EN FIDEICOMMIS-TIERS, Immeuble (pre
misses de banque) tenu conjointement par 
t.rois actionnaires de la banque-pretention 
des Iiguidateurs de la banque que fim
meuble etait tenu en fideicommis, ecartee 
et j uge que Ies formalites et conditions 
requises par la Loi de 1862 auraient 0te 
necessaires pour la creation d'un fidei
commis dans l'espece. Meme si un fidei
commis pouvait etro cree dans l'espece en 
dehors des prescriptions de la Loi, et qu'un 
accord fftt intervenu entre Ja banque et Jes 
trois detenteurs de l'immeubfo en question, 
en vertu duquel il eilt ete convenu que 
le dit immeuble serait tenu en fideieomrnis 
pour le benefice de Ja banque, cet accord 
ne pourrait Iier des tiers qui en ignoraient 
1' existence. 

Vernon et aus. Lz'quidateurs v. Picot, Juge Com
missai're et aus. 

(1886)-211 Ex. 445, 10 C. H. 325. 

L 
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Fideicommis 5° Id. id. Jugement dans Jes memes 
-Fideicom- termes, s'agissant d'un transfert d'irn-
missaires. bi , d I men es au gerant e a banque pour

I?iJrn de non 

rncevoir. 

Fonction

naires 

Publics. 

couvrir dettes dues a la banque, le cornpte 
du debitenr devant etre credite du prix 
d'acquisition-une pretention a l'effet que 
le transfort constituait un fideicomrnis entre 
Jes mains du gerant en faveur de la banque 
etant ecartee. 

Vernon et' aus. Liquic/ateurs v. Renouf et aus. 
( 1886)-211 Ex. 457. 

6 ° PRoOURmrn Gli:NJlRAL DE LA HEINE·--AO'l'IONN!l 
OOMME FIDEIOOMMJSSAIRE-decline d'agir. 
Voir " Procureur General cle la Reine," 3° . 

FINS DE NON RECEVOIR, 

Vozi· " Peren�Jtion cl' Instance," 
"Prescrvption." 

FONCTIONNAIRES l'UIBI..ICS, 

Vair "Apprecieurs de Te,·i·es," 
" OentenieJ's," 
" Ohemi'ns," 2°-4°. 
" Oonnetable "

' 

" Election "
' 

"Enregistreur cles }luissances, 
JJfariages .et ])ices," 

"Exam.inateur de Pilotes,"
"Experts," 
" lncompatibilite de Oharges 

Publiques," 
"Inspeciew· des JJfarclufs," 
" ,Juris Jirsticiers," 
" Ojjiciers clzt Oonnetable," 
"Procureur clu Bien Pitblic," 
" Taxation d1, Rat," 
" Vingteniers." 
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FORMJ\ PAUPERIS, 

AcTION in farina pauperis.
Voir "Actions-Ji'ormes," 15° .
FOURNITURES, 

Form� 
Pauperis.

A UN NAVIRE-PREFERB!!OE EN DESASTRE--RANG, Fournitures,
Voir "Desastre," 20°. 

FRAIS, 

Voir " A otions-Ji'orines ," 23° , Frais.
" Ouratelle," 3 °. 
"Desastre," 18°, 19° .
"Eleoteurs " 

' 

"Preference," 11 °, 12°.
"Itemise de Biens," 5 °. 
"Treves," 2°. 

] 
0 EXECUTEUR TESTAMENTAIRE-ACTION PAR UN

EXECUTEUR EN RESTITUTION D'OBLIGATIONS
EN PBEUVE - defondeurs decharges, mais
d'autant que l'acteur, en sa qualite d'exe
cuteur, n'avait d'autre alternative que d'in
tenter !'action, la Cour n'accorde pas de
frais aux t.lefendeurn. 

Valpy v. Le Boutillier et au.
(1886)-211 Ex. 350.

2° 0RDRE QUANT AUX FRAIS-DEBITEURS SOLI
DAIRES - deux des defendeurs seulement
ayant demande d'aller devant le Greffier,
condamnes aux deux tiel'S des frais devant
le Greffier, Jes acteurs devant supporter
l'autre tiers, ayant ete la cause de la lon
gueur des pretentious emises. 

Vernon et aus. Liqztidateurs v. Picot, Juge Ooin
missaire et aus. (1887)-212 Ex. 239. 

3 ° ENOOURUS DEVANT LA CouR RoYALE-ACTION
EN PAIEMEN'r-instituee a la Cour du Billet
quoiqu'au-dessous de £10 stg. 

Bigwood v. Gautier,) (IBB5)_76 Exs. 135,Blytlt v. Renouf, 
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F:mis, 4/J D'ATTENDANCE D'UN OoMMIS l LA OouR-
retranches. 

A. G. et aus. Mandatai'res v. Le Brocq, Vernon et 
aus. Li'quidateurs a la cause 

(1886 )-76 Exs. 189. 
5 ° 

TRANSPORT DE JUSTICE-acteur condamne 
au paiement do partie des frais de l' A vocat

et de l'Homme d 1 Affaires de la clefende
resse. 

Voir " Transport de Justi'ce," 4°,

6<;l 
APPEL AU CoNSEIL-FRAIS-INTERJi.T-ordre 
quant aux frais varie, vu modification du 
j ugement dont appel. 

De Fonblanque et aus. v. Blyth 
(1887)-8 0. 0. 210. 

7,;, 
FRAIS ENCOURUS PAR LE JuGE 00MMISSAIR1�. 

Voi'r '' Concordats entre Debiteurs et 
Oreanci'ers/' 32 °-38°. 

8 ° 
FRAIS DU JUGE CoMMISSAIRE-frais de pro
duction de livres clans un proces devant 
la Cour, rotranches du compte des frais en
courus par le Juge Commi:;;saire lors d'un 
essai 'de moyenner accord-le Juge Oom
missaire etant Jugs delegue par la Cour 
Royale. 

Re East-Rapport du Juge 001mni'ssaire 
(1888)-212 Ex. 504. 

9 Q 
OFFRE DE PAYER SANS FRAIS-action par une 
principale heritiere peut etre remboursee 
de la proportion d'un franc douaire par 
elle payee-attendu que r offre n'a pas ete
faite avant l'envoi de l'action-demande 
d'etre rec;u a payer sans frais, rej etee. 

Noel v. Le Neveu (1888)-76 Exs. 248. 

FRAIS FUNERAlRES, 

Frais PREFERENCE, Voir ' 1 Desasfre," 22°. 
Funeraires, 
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FRANC DOUAIRE, 

ACCORD, Voir "Pi·ocedure," 13". 

FRAUDE, 

ALLEGATION DE FRAUDE-OOMMENCEMENT DE 
PREUVE, 

Voir " Billets a Oi-dre," 3°, 

FRET. 

Franc 

Douaire. 

Fraude. 

Voir "Navires." Fret. 
FROTAGES, 

Voir "Droits Seigneuriaux," 3°, Frotages. 

FUMIER, 

Voir "Arrets," 13°, Fumier. 
"Baux," 3'. 
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